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        Communiqué de presse     

 

Etudier, Installer, Maîtriser la gestion des Code-Barres ? 

Pour Récylum, AGILYA est la réponse ! 

 
Beaucoup connaissent CIMSUP, le Progiciel de Gestion Intégré édité par AGILYA 
qui permet à bon nombre d’entreprises de gérer leurs flux d’achat, de vente, de 
stock ou encore de production. Mais ces gestions s’accompagnent fréquemment 
d’autres expertises comme celles liées à la 
base de données (Oracle,…), à la 
Business Intelligence (Cognos,…) ou à la 
gestion via code-barres. C’est cette 
dernière compétence qui a retenu 
l’attention de Récylum car cette entreprise 
dédiée au recyclage des lampes usagées  
est confrontée à un réel besoin de maîtrise 
et de traçabilité de ses flux de collectes. 
   
Encore une fois, la capacité d’AGILYA à 
répondre rapidement à toutes les 
questions de son client, a fait la différence. 
L’expertise du domaine Code à Barres 
acquise notamment auprès des utilisateurs 
de Cimsup a permis à AGILYA de créer 
une offre Code-barres à part entière. Cette 
dernière associée à la prise en charge des 
contraintes fortes de Récylum propres à 
son métier, permet à Récylum et à 
AGILYA de s’engager sur ce projet au 
périmètre étendu, mais qui en appellera bien d’autres ! 
 

 

Retrouvez le détail de ce projet sur www.agilya.com 

 

A propos de Récylum � Créé le 26 mai 2005 par plusieurs fabricants de lampes souhaitant 
intensifier leurs efforts en faveur de la protection de l’environnement, Récylum intervient pour le 
compte de tous les Producteurs de lampes qui le souhaitent (fabricants, importateurs, distributeurs 
ayant leur marque propre…). Récylum est un des premiers éco-organismes créé pour répondre aux 
exigences du décret dit DEEE n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements 
électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements.www.recylum.com 
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